
Mesdames, Messieurs,

Pour la CGT, votre proposition de hausse du point faite lors de la réunion de 21 juin 2017 relève au mieux 
du mépris, au pire de l’insulte envers les salarié.e.s du secteur de la santé privée et en particulier celles 
et ceux de la convention collective FHP.

Vous osez proposer une hausse du point de 3 cts, soit 0,43 % d’augmentation après 5 ans de disette 
salariale imposée aux salariées, et tout cela en prétendant que cette augmentation ridicule soit un 
véritable effort de votre part.

Laissez-nous vous rappeler les chiffres suivants :

Le chiffre d’affaire des cliniques privées a augmenté de plus de 1,5 milliards d’euros entre 2009 
et 2014, soit une hausse de plus de 10 % et si on se base de 2012 à 2016, on est en hausse de 3% 
du CA.
Les frais de personnel, eux, sont en baisse, passant de 43,8 % à 43% du CA,  
ainsi que les cotisations sociales qui sont passées de 12,2 % du CA à 11,6, et ce, grâce au CICE 
dont les salarié.e.s n’ont jamais vu la couleur !
L’impôt sur les bénéfices est lui aussi passé de 1,2 % à 0, 9% du CA entre 2012 et 2014,
La rentabilité nette est en hausse, passant de 1,8% à 3,5% du CA entre 2012 et 2014.

Les indicateurs économiques des cliniques ne sont pas ceux que la FHP tente de faire croire, le secteur se 
porte globalement bien, mais les dirigeants et les groupes de la FHP mènent une politique d’intoxication 
mentale pour faire croire à tous que la situation est difficile et que les salarié.e.s doivent accepter une 
politique salariale punitive et injuste.

Pendant cette même période, les salarié.e.s ont dû subir des réorganisations permanentes et souvent 
menées de façon illégales, en écartant les IRP. A nombre égal de salarié.e.s, le nombre de séjours a 
augmenté, dégradant ainsi les conditions de travail et la prise en charge des patients.

Le secteur, avec son absence de politique salariale et ses investissements en forte diminution, démontre 
bien le véritable but de ces cliniques liées à des groupes financiers mondialisés : la rentabilité à court 
terme, immédiate, au mépris de l’humain et de l’avenir des salarié.e.s et des patient.e.s.

Vous ne pouvez prétendre soigner des patient.e.s en menant une politique de violence économique et 
sociale contre l’ensemble des personnels du secteur.

En conclusion, la CGT ne peut tolérer l’insulte qui est faite aux salarié.e.s par la FHP et ses 
adhérents qui ne cessent de gagner de l’argent en maltraitant les salarié.e.s.

La CGT exige des augmentations de salaire dignes de ce nom et se retirent donc de cette 
pseudo négociation salariale.

Les négociateurs CGT de la FHP.
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Source des chiffres :  DREES édition 2016.


